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ARRÊTÉ
Portant décision après examen au cas par cas

de la demande enregistrée sous le numéro F02421P0057
en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive 2011/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l’environnement, notamment son annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2017 relatif au contenu du formulaire d’examen au
cas par cas ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-055 du 1er mars 2021 portant délégation de signature de la
préfète de la région Centre-Val de Loire à Monsieur Hervé BRULÉ, directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de
Loire ;

VU la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro F02421P0057
relative à l’installation d’ombrières photovoltaïques sur le parking d’une plateforme
logistique existante à Escrennes (45) reçue complète le 26 mars 2021 ;

VU la décision tacite, née le 1er mai 2021, soumettant à évaluation environnementale
le projet susmentionné ;

VU la demande d’avis de l’agence régionale de santé ;

CONSIDÉRANT que le projet consiste en l’installation d’ombrières photovoltaïques
sur le parking d’une plateforme logistique existante à Escrennes (45) ;

CONSIDÉRANT que la surface couverte par les capteurs solaires sera d’environ
6 000 m² et que les ombrières seront placées à une hauteur comprise entre 3,3 et
4,2 m ;

�����

Préfecture de la région Centre-Val de Loire – 181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS CEDEX 1
Tél. (standard) 02 38 91 45 45 – www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement



CONSIDÉRANT que l’installation présentera une puissance totale d’environ
1 209 kWc1 ;

CONSIDÉRANT que le projet relève de la catégorie 30° du tableau annexé à l’article
R.122-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’opération participe au développement des énergies
renouvelables en région Centre-Val-de-Loire ;

CONSIDÉRANT que le projet est prévu sur un secteur déjà anthropisé et qu’il
n’entraînera pas d’imperméabilisation du sol ;

CONSIDÉRANT que le secteur susceptible d’être affecté par le projet ne présente pas
de sensibilité environnementale ou patrimoniale particulière ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de sa nature, de ses caractéristiques et de sa
localisation, le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences négatives notable
sur l’environnement et la santé humaine,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La décision tacite, née le 1er mai 2021, soumettant à évaluation
environnementale l’installation d’ombrières photovoltaïques sur le parking d’une
plateforme logistique existante à Escrennes (45) est annulée.

ARTICLE 2 : L’installation d’ombrières photovoltaïques sur le parking d’une
plateforme logistique existante à Escrennes (45) n’est pas soumise à évaluation
environnementale en application de la section première du chapitre II du titre II du
livre premier du code de l’environnement.

ARTICLE 3 : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code
de l’environnement, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le
projet peut être soumis.

Elle ne préjuge pas d’exigence ultérieure relevant d’autres procédures réglementaires.

ARTICLE 4 : Les voies et délais de recours sont précisés en annexe du présent arrêté.

1 kWc ou M kilowatt crête N : unité de mesure qui correspond à la délivrance d’une puissance électrique de 1 kW
sous des conditions d’ensoleillement et d’orientation optimales.
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le
Pour la Préfète de la région

Centre-Val de Loire et par délégation,
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